
Une future convention collective au rabais. 

Des tentatives de démantèlement de nos acquis à 
travers la mise en place de plan de modernisation, 
d’avenants qui détricotent nos acquis sociaux 
grâce au soutien d’organisations majoritaires 
complices. 

Un dumping social permanent conduisant à la 
sous-valorisation de l’ensemble de nos métiers. 

Le délabrement de nos conditions de travail, avec 
des services éprouvants, des rythmes toujours 

plus intenses, du matériel défaillant, … 

L’annexion de notre activité de restauration ferroviaire 
au sein d’une convention réunissant l’ensemble des 
métiers du ferroviaire. 

Sans compromission, la garantie de ne jamais signer un 
accord qui marque une régression sociale ou la perte de 
nos acquis durement gagnés. 

Un combat permanent pour maintenir des 
rémunérations décentes, sans tassement des grilles de 
salaire. Vos revendications portées en NAO validées par 
l’ensemble des adhérents. 

A bord des trains ou au sol, une vigilance attentive de vos 
conditions de travail à travers la réactivité de l’ensemble 

de nos représentants de proximité.  

Ce que Newrest veut imposer… 

Ce que SUD RAIL portera pendant le mandat : 

 

C'EST POUR L'INTÉRÊT DE TOUS LES 

LESSALARIÉ.E.S DE LA RESTAURATION FERROVIAIRE ! 

ENSEMBLE, 

PLUS FORTS ! 

LE VOTE 

Florian NIFAUT 
Delphine VERDIER 

Christophe AULERY 
      Carmeline  

MARIA CADELIX 

Mahamat DANA 

Sarah FOLTZER 

Riad DERGAL Séverine FELIX 

Marie Jannine PAUL

Ronald DUFRESNE 



 

AVEC , 
JE FAIS ENTENDRE 

MA VOIX ! 
d’une optimisation des coûts qui dégrade nos conditions de 

travail : Newrest Wagons-Lits organise un véritable dumping social qui tend 

inexorablement à une sous-valorisation des métiers de la restauration ferroviaire, ainsi 

qu’un délabrement de nos conditions de travail… Ne les laissons pas agir impunément sans contrepouvoir ! 

subventions versées par SNCF au détriment 

 Action en justice gagnée par SUD RAIL permettant l’application du droit local.

 Action en justice gagnée par SUD Rail pour l’éxécution d’une expertise sur les

méthodes opaques opérées par le Contrôle Général.

 Droit d’alerte social établi par SUD RAIL sur les conditions du recours à l’emploi

précaire intérimaire par Newrest et le non-respect de la législation sur

l’organisation de leur temps de travail.

 Action en justice en cours sur l’indemnisation de notre période d’activité partielle.

 Droit d’alerte sur la dégradation des risques psycho-sociaux des services

Coordination Centrale, GQP, Interface ayant conduit à des améliorations de leurs

conditions de travail et création d’un nouvel échelon 2B Bis pour les services

Coordination Centrale de tous les sites.

 De nombreux droits d’alerte déposés par SUD RAIL sur les conditions de travail

(insalubrité des hôtels, risque d’agression, non-respect des séquences de travail,

non-respect du temps de pause obligatoire, …).

SUD RAIL se veut offensif sur le terrain judiciaire dès que cela s’avère 

nécessaire, face à une Direction Générale dénuée de toute politique sociale et 

prête à s’assoir sur le Code du Travail afin de satisfaire les intérêts de son Conseil 

d’Administration… 

NOS ACTIONS : 

Toujours plus de 

Mathieu LEPETIT   Sébastien MIRALLES 

PLUS FORTS ! 
ENSEMBLE, 

 Isabelle HUREAU   Christian FOUREL  Delphine BERLAIRE      Eric PATER 

 André FLAMBON    Virginie BOHN    Olivier TOZZI   Lucie JOUAN 

      Hocine   Melissa 

BENHAMMOU   GRENIER 

Timothée KOHLER       Charles        Farida TATOU    Arnaud GRIVEL 

  DEMERSSEMAN 

Pedro TECHER    Mickaël THEVENIN

Erwan DOARE

Sandrine RICCHI
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